


AS1

Servitude
n° 1 / 2

CANTARON

AS1 – CONSERVATION DES EAUX
Servitudes résultant  de  l'instauration de  périmètres  de  protection  des eaux
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales.

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------------

– Protection des eaux potables :

• Code de l'environnement, article L.215-13,

• Code de la santé publique, articles L.1321-2 , L.1321-2-1, L.1321-6 et suivants.

– Protection des eaux minérales : 

• Code de la santé publique, articles L.1322-3 à 1322-13, articles R.1322-17 et suivants,

• Arrêté du 26 février 2007

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------------

– Périmètre de protection immédiate : 

Il est inclus dans la parcelle cadastrée D3 n° 900, et est constitué par des bâtiments fermés à clés qui
sont construits sur les sites des ouvrages.

Le terrain sera imperméabilisé sur un rayon de 5m autour des forages.

Le terrain du périmètre de protection immédiate devra être acquis en pleine propriété par le syndicat.

– Périmètre de protection rapprochée : 

La zone est constituée par la parcelle cadastrée D3 n° 900, d’une superficie de 5 065m², actuellement
propriété de la Compagnie Générale des Eaux.

Le  terrain est interdit :

• à toute construction autre que celle nécessaire à la gestion des forages donc à toute habitation,

• à tout dépôt de produits susceptibles de polluer les eaux tant superficielles que souterraines.

– Périmètre de protection éloignée : 

Il correspond à la zone définie conformément au plan joint à l'arrêté préfectoral instituant la servitude.

Dans  cette  zone,  les  projets  d'aménagements  susceptibles  de  porter  atteinte  directement  ou
indirectement à la qualité des eaux superficielles et souterraines, notamment :

• les forages,

• l'ouverture de carrières,

• la création de dépôts et de rejets de matières pouvant provoquer des nuisances,

• l'élevage concentré,

• les constructions collectives ou individuelles,

seront  soumis  à  l'avis  de  l'Agence  régionale  de  santé,  qui  jugera  de  l'opportunité  d'un  avis

hydrogéologique, et éventuellement d'un avis du Conseil  départemental de l'environnement et des

risques sanitaires et technologiques.
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AS1

Servitude
n° 1 / 2

CANTARON

AS1 – CONSERVATION DES EAUX
Servitudes résultant  de  l'instauration de  périmètres  de  protection  des eaux
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales.

Personne ou Service à consulter
--------------------------------------------------

– Agence régionale de santé Paca
Délégation territoriale des Alpes-Maritimes
CADAM
147 Boulevard du Mercantour - Bâtiment Mont des Merveilles
06286 Nice cedex 3 

Désignation des points de prélèvement Dates des DUP propres à chacun

– Forage de la Sagna sur la commune de Cantaron – 08/07/93
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AS1

Servitude
n° 2 / 2

CANTARON

AS1 – CONSERVATION DES EAUX
Servitudes résultant  de  l'instauration de  périmètres  de  protection  des eaux
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales.

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------------

– Protection des eaux potables :

• Code de l'environnement, article L.215-13,

• Code de la santé publique, articles L.1321-2 , L.1321-2-1, L.1321-6 et suivants.

– Protection des eaux minérales : 

• Code de la santé publique, articles L.1322-3 à 1322-13, articles R.1322-17 et suivants,

• Arrêté du 26 février 2007

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------------

– Périmètre de protection immédiate : 

Il se situe sur la parcelle communale cadastrée D n° 1742. Ce périmètre a une surface d’environ

3069 m² mais seule une partie, comprenant les forages et la station de pompage, sera grillagée.

Prescriptions générales     :  

Toutes les activités et faits autres que ceux nécessités par le service et l’entretien des captages sont
interdits.

Les activités liées au service et à l’entretien ne doivent pas provoquer de pollution de l’eau captée.
Ainsi sont notamment interdits tous les dépôts et stockage de matériel qui ne sont pas directement
nécessités  par  le  fonctionnement  du  captage,  épandage  de  matières  quel  qu’en  soit  la  nature
susceptibles  de  polluer  les  eaux  souterraines,  toute  circulation  de  véhicules,  toute  activité,  tout
aménagement et occupation des locaux qui ne sont pas directement nécessaires à l’exploitation des
installations.

Le périmètre de protection immédiate et les installations associées sont soigneusement entretenus et
contrôlés périodiquement.

La végétation présente sur le site doit être éliminée par une taille manuelle ou mécanique. L’emploi
de produits phytosanitaires est interdit. La végétation une fois coupée doit être extraite de l’enceinte
du périmètre de protection immédiate.

Prescriptions particulières     :  

Travaux à effectuer dans l’enceinte grillagée     :  

• construire un muret afin d’éviter tout glissement de terrain vers le local et les forages ;

• collecter les eaux de ruissellement et prévoir leur évacuation en dehors de l’enceinte grillagée
afin d’éviter tout ravinement susceptible de mettre en péril le grillage.

Travaux à effectuer au Sud, hors de l’enceinte grillagée et sur les restanques en contrebas     :

• poser  un  tampon  sanitaire  sur  le  conduit  d’aération  en  lieu  et  place  d’une  plaque  de
contreplaqué;

• poser un clapet anti-retour sur les tuyaux de la surverse et la vidange afin d’empêcher toute
pénétration d’animaux dans la bâche de la station de pompage.

Ces travaux devront être réalisés dans un délai maximal de 2 ans.
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AS1

Servitude
n° 2 / 2

CANTARON

AS1 – CONSERVATION DES EAUX
Servitudes résultant  de  l'instauration de  périmètres  de  protection  des eaux
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales.

Dispositions  particulières  pour  le  passage  de  la  liaison  électrique  souterraine  CONTES-TRINITE
VICTOR 2     lors des éventuels et futurs travaux:  

• tout stockage de produits, matériels, engins, abris de chantier dans les périmètres de protection
immédiate et rapprochée sera interdit ;

• les engins devront stationner en dehors des périmètres de protection immédiate et rapprochée, à
chaque arrêt de chantier (fin de journée).

– Périmètre de protection rapprochée : 

La zone est constituée par les parcelles cadastrées D n° 898, 901, 902, 903, 904, 905, 906, 909,
1742 pour  partie,  1743,  1744,  1745 et  1746 (annexe II  et  III  de l’arrêté de DUP),  situées  sur  la
commune de Cantaron.

Prescriptions générales     :  

Les activités, installations et dépôts susceptibles d’entraîner une pollution des eaux souterraines sont
interdits.  Les  travaux  liés  à  l’exploitation  et  à  l’entretien  des  installations  d’eau  potable  font
exceptions.

Prescriptions particulières     :  

Sont interdits :

• la  réalisation  de  tous  nouveaux  forages  et  puits,  autres  que  ceux  destinés  à  l’alimentation
publique ou nécessaires à la surveillance de la qualité des eaux. Les points d’eau existants à usage
privé  (forage,  puits,  agricoles  ou  autres)  devront  faire  l’objet  d’un  inventaire  exhaustif  suivi  d’un
contrôle  et  d’une  sécurisation  si  nécessaire.  Tout  abandon  ou  cessation  d’utilisation  d’un  forage
existant devra faire l’objet d’une déclaration et des mesures de protection mises en œuvre pour éviter
tout risque de pollution directe des eaux souterraines (comblement, bouchon étanche, cimentation...) ;

• les excavations et remblaiements ;

• les dépôts d’ordures ménagères, immondices, détritus et produits radioactifs et de tous produits
et matières susceptibles d’altérer la qualité de l’eau ;

• l’installation de canalisations, réservoirs et dépôts d’hydrocarbures liquides ou gazeux, produits
chimiques  polluants  et  eaux  usées  domestiques.  L’installation  de  canalisations  d’eaux  usées
domestiques sera toutefois admise sous réserve d’un contrôle d’étanchéité des conduites ;

• l’installation de toutes nouvelles constructions superficielles ou souterraines à l’exception des
ouvrages nécessaires à l’exploitation de la ressource en eau ;

• les rejets et épandages d’eaux usées domestiques, industrielles ou d’origine agricole (lisiers...) ;

• le camping et le caravaning ;

• toutes activités de loisirs nécessitant des infrastructures nouvelles ou susceptibles d’altérer la
qualité de l’eau ;

• toutes nouvelles activités agricoles ;

• toute création de plan d’eau, mare, étang ;

• la réhabilitation de la ruine existante sur la parcelle n°903 (sa destruction complète afin d’éviter
tout squat sauvage insalubre devrait être envisagée).
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AS1

Servitude
n° 2 / 2

CANTARON

AS1 – CONSERVATION DES EAUX
Servitudes résultant  de  l'instauration de  périmètres  de  protection  des eaux
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales.

– Périmètre de protection éloignée : 

Il est représenté en annexe IV de l'arrêté préfectoral instituant la servitude.

Il doit  être considéré comme une zone sensible où la réglementation générale doit être appliquée

avec  une  vigilance  particulière  vis-à-vis  des  activités  pouvant  impacter  la  qualité  des  eaux

souterraines.

Personne ou Service à consulter
--------------------------------------------------

– Agence régionale de santé Paca
Délégation territoriale des Alpes-Maritimes
CADAM
147 Boulevard du Mercantour - Bâtiment Mont des Merveilles
06286 Nice cedex 3 

Désignation des points de prélèvement Dates des DUP propres à chacun

– Forages du jurassique sur la commune de Cantaron – 23/12/15
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A8

CANTARON

A8 – PROTECTION DES BOIS, FORÊT ET DUNES
Servitudes tendant à la protection des bois, forêts et dunes.

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Articles L.142-1 à  L.142-4, L.142-7 à L.142-9, L161-1, L161-2, L161-24 et R.142-1 à R142-13, 
R.142-21 à R142-30 du Code Forestier.

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– Servitudes résultant des travaux de boisement et de reboisement :

• Les travaux de restauration et de reboisement sont réalisés et l'entretien assuré à ses frais
par la collectivité publique à la demande de laquelle a été prononcée la déclaration d'utilité
publique.

• Les propriétaires peuvent exécuter eux-mêmes les travaux et en assurer l'entretien dans les
conditions  fixées  par  une convention  à passer  entre  eux et  la  collectivité  publique  à la
demande de laquelle a été prononcée la déclaration d'utilité publique. 

– Servitudes résultant de la mise en défens des terrains et pâturages en montagne :

• Interdiction de tout usage du sol pouvant provoquer ou aggraver l'érosion, notamment 
le pâturage.

• Pendant la durée de la mise en défens, qui ne peut excéder 10 ans, l’État peut exécuter sur
les terrains mis en défens les travaux jugés nécessaires à la consolidation rapide du sol
pourvu que ces travaux n'en changent pas la nature, et sans qu'une indemnité quelconque
puisse  être  exigée du propriétaire,  à raison des améliorations  que ces travaux auraient
procurées à sa propriété. 

• S'il apparaît nécessaire de maintenir les terrains en défens après l'expiration du délai de dix
ans fixé par l'article L. 142-2, le préfet notifie sa décision aux propriétaires de ces terrains
avant la fin de la dernière année. 
Il est alors procédé à l'acquisition des terrains par l'Etat, en vue notamment d'entreprendre
la restauration des terrains en montagne, dans les conditions prévues aux articles L. 142-7
et suivants et R. 142-21 à R. 142-30. 
Cette  acquisition  est  réalisée  à  l'amiable  ou  par  voie  d'expropriation  dans  les  formes
prescrites par le code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Office national des forêts
Agence départementale Alpes-Maritimes - Var
Nice leader Immeuble Apollo
62 route de Grenoble - BP 3260
06205 Nice cedex 03

Désignation des périmètres
Actes ayant institué les

servitudes

– Voir plan des servitudes d'utilité publique. – Loi du 26 juillet 1892 déclarant 
d'utilité publique les travaux de 
restauration à effectuer.
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A5

CANTARON

A5 – CANALISATIONS PUBLIQUES D'EAU ET D'ASSAINISSEMENT
Servitudes pour la pose des canalisations publiques d'eau (potable) et 
d'assainissement (eaux usées ou pluviales).

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code rural et de la pêche maritime, art. L152-1 et  L152-2, art. R152-1 à R152-15

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– La servitude oblige les propriétaires et leurs ayants droit à s'abstenir de tout faire de nature à nuire au
bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de l'ouvrage. 

– Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la
parcelle considérée, son propriétaire peut requérir son acquisition totale par le maître de l'ouvrage,
soit à l'amiable, soit par voie d'expropriation.

– Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations, les frais de
ce déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

– La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

• d'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra
dépasser 3 mètres, une ou plusieurs canalisations, une hauteur minimum de 0,60 mètre étant
respectée  entre  la  génératrice  supérieure  des  canalisations  et  le  niveau  du  sol  après  les
travaux ;

• d'essarter, dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus et, le cas échéant, dans une bande
plus large déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement
et à l'entretien de la canalisation ;

• d'accéder  au  terrain  dans  lequel  la  conduite  est  enfouie,  les  agents  chargés  du  contrôle
bénéficiant du même droit d'accès ;

• d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation.

Étendue de la servitude
---------------------------------

– Les abords immédiats des canalisations sur une bande de 3 m de largeur pouvant être étendue par
arrêté préfectoral,

– Les terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations.

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Compagnie concessionnaire pour la distribution de l'eau potable.
– Mairie et service compétent pour les autres canalisations.

Types de canalisations
Actes ayant institué les

servitudes

– Toutes canalisations existantes (voir plans des annexes sanitaires) – Conventions amiables
– arrêtés préfectoraux.
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T7

CANTARON

T7 – RELATIONS AERIENNES – Installations particulières
Servitudes  aéronautiques  instituées  pour  la  protection  de  la  circulation
aérienne 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations
particulières.

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code des transports : article L.6352-1 

– Code de l'aviation civile : articles D. 244-2 à D. 244-4,

– Arrêté du 25 juillet 1990 modifié.

Étendue de la Servitude
--------------------------------

– La totalité du territoire communal.

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– Interdiction, sans autorisation spéciale préalable du ministre chargé de l’aviation civile et du ministre
chargé des armées, de créer toute installation (constructions fixes ou mobiles, poteaux, pylônes et
câbles à l’exception des lignes électriques)  pouvant  constituer  des obstacles de grande hauteur,
dépassant les altitudes suivantes : 

• en dehors des agglomérations, installations > 50m/sol TN

• dans les agglomérations, installations > 100m/sol TN

Personne ou Service à consulter
--------------------------------------------

– Direction de la sécurité de l’aviation civile du Sud-Est
Département surveillance et régulation
1, rue Vincent Auriol
13617 Aix-en-Provence

snia-bgd-aix-bf@aviation-civile.gouv.fr 

&

– Région aérienne Sud
Zone aérienne de défense Sud
Section environnement aéronautique
Base aérienne 701
13661 Salon Provence Air
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T1

CANTARON

T1 – VOIES FERREES
Servitudes de voirie : alignement, occupation temporaire des terrains en cas
de réparation, plantations et élagage, mines carrières et sablières
Servitudes  spéciales :  constructions,  excavations,  dépôt  de  matières
inflammables ou non
Servitudes de débroussaillement

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Loi du 15 juillet 1845 modifiée sur la police des chemins de fer,

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– obligation pour le riverain,  avant tous travaux de construction,  de demander la délivrance de son
alignement,

– obligation pour les riverains d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan
de dégagement,

– interdiction  aux  riverains  de la  voie  ferrée  de procéder  à l'édification  d'aucune construction autre
qu'un mur de clôture à moins de 2 m d'un chemin de fer,

– interdiction aux riverains de planter des arbres à moins de 6 m de la limite de la voie ferrée, constatée
par un arrêté d'alignement et des haies vives à moins de 2 m,

– interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou d'objets non inflammables à moins de 5 m,

– interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures de chaume à moins de
20 m. (Les distances mentionnées ci-dessus s'entendent à partir de la limite légale du chemin de fer,
définie dans la notice technique ci-jointe),

– interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 m au-dessus du
terrain naturel de pratiquer des excavations dans une zone égale à la hauteur verticale du remblai
mesurée à partir du pied du talus,

– interdiction aux riverains de déverser  leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

Etendue de la servitude
--------------------------------

Les propriétés riveraines de la voie ferrée

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– SNCF
Délégation Territoriale Immobilière Méditerranée
Pôle Valorisation et Transactions Immobilières
4 rue Léon Gozlan cs 70014
13331 Marseille Cedex 3 

Désignation des lignes
-------------------------------

– Ligne SNCF Nice – Breil sur Roya
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PT3

CANTARON

PT3 – TELECOMMUNICATIONS
Servitudes  relatives  aux  communications  téléphoniques  et  télégraphiques
concernant l'établissement, l'entretien et le fonctionnement des lignes et des
installations  de  télécommunication  (lignes  et  installations  téléphoniques  et
télégraphiques)

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code des postes et des télécommunications électroniques : art. L. 45-9 à L. 53 ; R.20-55 à R.20-62

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– En vue de permettre l'installation et l'exploitation de leurs équipements, les réseaux ouverts au public 
bénéficient de servitudes sur les propriétés privées :

• sur  et  dans  les  parties  des  immeubles  collectifs  et  des  lotissements  affectées  à  un  usage
commun, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ; 

• sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des
installations ou équipements radioélectriques ; 

• au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation
d'un tiers bénéficiant de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de
service public confiée à ce tiers. 

– Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction des agents des
exploitants autorisés dans les propriétés privées définies ci-dessus est nécessaire, elle est, à défaut
d'accord amiable,  autorisée  par  le  président  du tribunal  de grande instance,  statuant  comme en
matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire. 

– L'installation des ouvrages ne peut faire obstacle au droit  des propriétaires ou copropriétaires de
démolir,  réparer,  modifier  ou  clore  leur  propriété.  Toutefois,  les  propriétaires  ou  copropriétaires
doivent,  au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ouvrages,
prévenir le bénéficiaire de la servitude. 

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Orange 
Unité intervention
9, bd François Grosso
06000 Nice

et

– Orange 
POLE DRDICT
BP 153
83007 Draguignan

Désignation des catégories de lignes et itinéraires
Actes ayant institué les

servitudes

– Lignes à grande distance (câbles souterrains) :

• Tous réseaux.

– Lignes aériennes et câbles souterrains de distribution :

• Tous réseaux.

– Conventions amiables.

– Arrêté préfectoral.
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PM1

CANTARON

PM1 – RISQUES NATURELS
Servitudes résultant du plan de prévention des risques naturels prévisibles 
d’inondation, de mouvements de terrain et de séismes (PPRI-MT-S)

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code de l'environnement, articles L562-1 à L562-9 et R562-1 à R562-11 ;
– Code de l'urbanisme, articles L151-43 et L161-1 ; R151-51 et  R161-8.

Étendue de la servitude
--------------------------------

– Parties du territoire communal délimitées sur le Plan de prévention des risques naturels prévisibles
d’inondation,  de  mouvements  de  terrain  et  de  séismes  ci-annexé  et  appelées  « zones  rouges »
ou « zones bleues ».

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– Respect des dispositions résultant du règlement du PPR dans les zones rouges ou bleues :

• zone rouge : le principe est l’inconstructibilité,

• zone bleue : le principe est la constructibilité sous réserve de mettre en œuvre des mesures de
protection appropriées.

– Il  est  indispensable  de  se  référer  au  règlement  de  chaque  zone  concernée pour  connaître
précisément les limitations au droit d’occuper et d’utiliser le sol.

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

– Services de l’État dans les Alpes-Maritimes
Direction départementale des territoires et de la mer 
CADAM / SDRS Pôle Risques Naturels et Technologiques
147 Boulevard du Mercantour
06286 Nice cedex 3

Désignation des servitudes
Actes ayant institué les

servitudes

– Plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  d’inondation,  de
mouvements de terrain et de séismes de la commune de Cantaron

Voir annexes : 
• plans de zonage du PPR inondations, mouvements de terrain

et séismes
• règlement  du  PPR  inondations,  mouvements  de  terrain  et

séismes

– Arrêté  préfectoral  du  du  17
novembre 1999, PPRMT-S modifié
le 28 juillet 2015
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I4

CANTARON

I4 – ELECTRICITE
Servitudes relatives aux ouvrages de transport et de distribution d’électricité
Servitudes d'ancrage, d'appui, de surplomb, de passage, d'élagage et 
d'abattage d'arbres

Textes de réglementation générale
-----------------------------------------------

– Code de l'urbanisme, articles n° L.151-43 et R.161-8

– Code de l'énergie, articles L.323-3 à L.323-9 et R.323-1 à R.323-18

– Code de l'environnement, articles L 554-1 à L 554-5 ; 

Limitation au droit d'utiliser le sol
--------------------------------------------

– La déclaration d’utilité publique des travaux nécessaires à l’établissement et à l’entretien des ouvrages
de la concession de transport ou de distribution d’électricité institue au profit du concessionnaire :

• une  servitude  d’ancrage :  droit  pour  le  concessionnaire  d'établir  à  demeure  des  supports  et
ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant
sur la voie publique, soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à la condition qu'on y puisse
accéder par l'extérieur ;

• une  servitude  de  surplomb :  droit  pour  le  concessionnaire  de  faire  passer  les  conducteurs
d'électricité au-dessus des propriétés privées, sous les mêmes conditions et réserves spécifiques
mentionnés au paragraphe ci-dessus ;

• une servitude d’appui  et  de  passage :  droit  pour  le  concessionnaire d'établir  à  demeure  des
canalisations souterraines, ou des supports pour conducteurs aériens, sur des terrains privés non
bâtis, qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes ;

• une servitude  d’élagage et  d’abattage  d’arbres :  droit  pour  le  concessionnaire  de  couper  les
arbres et  branches d'arbres qui, se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité,
gênent  leur  pose  ou  pourraient,  par  leur  mouvement  ou  leur  chute,  occasionner  des  courts-
circuits ou des avaries aux ouvrages,

– La servitude établie n'entraîne aucune dépossession. La pose d'appuis sur les murs ou façades ou sur
les toits ou terrasses des bâtiments ne peut faire obstacle au droit du propriétaire de démolir, réparer
ou surélever. La pose des canalisations ou supports dans un terrain ouvert et non bâti ne fait pas non
plus obstacle au droit du propriétaire de se clore ou de bâtir. 

– Le propriétaire d’un terrain grévé de servitudes doit, avant d'entreprendre tous travaux de démolition,
réparation, surélévation, clôture ou bâtiment, en prévenir par lettre recommandée au moins un mois
avant le début des travaux, le gestionnaire du réseau public de distribution concerné.

– Obligation pour les propriétaires de réserver l'accès et  le libre passage aux agents de l'entreprise
exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations.,
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I4

CANTARON

I4 – ELECTRICITE
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques
servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres

Personne ou service à consulter
--------------------------------------------

Pour les lignes électriques à haute ou très haute tension HTB (à partir de  50 kv):

– RTE
Groupe Maintenance Réseau (GMR) COTE D'AZUR 
Chemin de la Gare de Lingostière – St Isidore
06205 NICE CEDEX 3

Pour les lignes électriques à moyenne ou basse tension HTA (inférieure à 50 kv) :

– ENEDIS
Direction territoriale des Alpes-Maritimes
125 avenue de Brancolar
06173 NICE CEDEX 2

Désignation des lignes
Actes ayant institué

les servitudes

a) Lignes à haute tension HTB – Convention amiable

– Arrêtés préfectoraux

– Arrêtés ministériels– Ligne aérienne 63 KV CONTES – TRINITE-VICTOR
– Ligne aérienne 225 KV TRINITE-VICTOR – CAMPOROSSO – MENTON
– Ligne aérienne 225KV LINGOSTIERE – TRINITE-VICTOR
– Ligne aérienne 225 KV 2 circuits LE BROC – CARROS – TRINITE VICTOR 1 ET 2
– Ligne souterraine 63 KV CONTES – TRINITE-VICTOR 2

b) Lignes à moyenne et basse tension HTA

– Toutes lignes aériennes et souterraines
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